
Comptabilité - Exercice 1990 - Ouverture de crédits d’investissement

M. LE DÉPUTÉ-MAIRE, Rapporteur : Depuis l’année 1986, la Ville de Besançon adopte son
budget primitif au cours du premier trimestre de l’exercice auquel il s’applique. Comme vous le savez,
cette procédure sera reconduite pour l’exercice 1990.

La loi d’amélioration de la décentralisation n° 88.13 du 5 janvier 1988 prévoit dans son article 15
que «jusqu’à l’adoption du budget ou jusqu’au 31 mars, en l’absence d’adoption du budget avant cette
date, le Maire peut, sur autorisation du Conseil Municipal, engager, liquider et mandater des dépenses
d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, non
compris les crédits afférents au remboursement de la dette. Les crédits correspondants sont inscrits au
budget lors de son adoption».

En conséquence, je propose au Conseil Municipal d’ouvrir dès à présent, au budget primitif 1990
divers crédits d’investissement indispensables à la poursuite d’opérations en cours ou à la réalisation
d’opérations urgentes et dont le financement est inscrit au projet de budget 1990. Le détail de ces
ouvertures figure au tableau ci-après :

Imputations 1990 Libellés
Rappel

crédits votés
au BP 1989

Montant
crédits à

ouvrir au BP
1990

900.0 232 00510 33000 Services administratifs - Travaux de bâtiments - Domaine de
l'administration

124 000,00 17 000,00

900.1 2144 00517 56000 Service d'Incendie - Matériel d'incendie ou de défense civile -
Domaine de la sécurité

466 795,00 180 000,00

900.1 2144 00517 33000 Service d'Incendie - Matériel d'incendie ou de défense civile -
Domaine de la sécurité

60 000,00 15 750,00

900.1 2150 00517 56000 Service d'Incendie - Matériel de transport routier - Domaine de
la sécurité

239 000,00 40 000,00

900.4 232 89133 33000 Édifices cultuels - Travaux de bâtiments - Travaux dans les
édifices cultuels

550 000,00 56 500,00

901.0 2147 00511 32000 Équipement en moyens techniques - Autre matériel, outillage
et mobilier - Domaine du parc automobile et matériels divers

1 300 000,00 150 000,00

901.0 2150 00511 32000 Équipement en moyens techniques - Matériel de transport
routier - Domaine du parc automobile et matériels divers

3 850 000,00 950 000,00

901.10 233 00508 30300 Voirie proprement dite - Travaux de voies et réseaux -
Domaine de la voirie

4 800 000,00 1 200 000,00

901.11 235 87008 30300 Ouvrages d'art - Autres travaux communaux - Construction du
pont Denfert Rochereau

14 500 000,00 1 000 000,00

901.12 2147 00508 35000 Éclairage public et signalisation - Autre matériel, outillage et
mobilier - Domaine de la voirie

580 000,00 145 000,00

903.1 2142 00502 33000 Écoles du premier degré - Mobilier et matériel scolaires -
Domaine de l'enseignement

86 250,00 27 750,00

903.1 232 00502 30900 Écoles du premier degré - Travaux de bâtiments - Domaine de
l'enseignement

400 000,00 103 000,00

903.1 232 00502 33000 Écoles du premier degré - Travaux de bâtiments - Domaine de
l'enseignement

1 475 000,00 515 000,00
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Imputations 1990 Libellés
Rappel

crédits votés
au BP 1989

Montant
crédits à

ouvrir au BP
1990

903.50 232 00506 33000 Terrains d'éducation physique - Travaux de bâtiments -
Domaine des sports

63 000,00 16 250,00

903.51 232 00506 33000 Salles de sports - Travaux de bâtiments - Domaine des sports 190 000,00 48 750,00

903.52 232 00506 33000 Bassins de natation - Travaux de bâtiments - Domaine des
sports

50 000,00 12 750,00

903.61 232 00509 33000 Musées - Travaux de bâtiments - Domaine de la culture 37 000,00 12 500,00

903.64 232 79009 33000 Salles de spectacles - Travaux de bâtiments - Kursaal - 75 000,00

903.90 232 90006 33000 Animation de quartiers - Travaux de bâtiments - Vie
associative et quartiers

- 18 000,00

903.90 232 90007 33000 Animation de quartiers - Travaux de bâtiments - Animation
socio-culturelle

- 18 000,00

904.6 232 00504 33000 Établissements pour enfants - Travaux de bâtiments -
Domaine de l'action sociale

225 000,00 25 700,00

904.9 232 00504 33000 Autres équipements sanitaires sociaux - Travaux de
bâtiments - Domaine de l'action sociale

342 000,00 23 700,00

906.4 2147 00511 33000 Ateliers municipaux - Autre matériel, outillage et mobilier -
Domaine du parc automobile et matériels divers

443 000,00 151 250,00

906.4 232 76128 33000 Ateliers municipaux - Travaux de bâtiments - Ateliers
municipaux

1 040 000,00 267 250,00

906.90 2147 83006 32000 Déchets urbains - Autre matériel, outillage et mobilier - Fonds
renouvellement UIOM

2 000 000,00 500 000,00

906.90 2147 00507 32000 Déchets urbains - Autre matériel, outillage et mobilier -
Domaine de l'environnement et des espaces verts

272 650,00 65 000,00

908.6 232 00510 30900 Ensembles et groupes immobiliers - Travaux de bâtiments -
Domaine de l'administration

401 000,00 143 000,00

908.6 232 00510 33000 Ensembles et groupes immobiliers - Travaux de bâtiments -
Domaine de l'administration

525 000,00 71 800,00

908.61 232 00501 33000 Bâtiments locatifs - Secteur Battant - Travaux de bâtiments -
Domaine de l'urbanisme et de l'action foncière

60 000,00 15 000,00

927 1423 00501 20200 Financement globalisé de la section d'investissement - Taxe
locale d'équipement - Domaine de l'urbanisme et de l'action
foncière

34 000,00 270 000,00

TOTAL BUDGET PRINCIPAL 34 113 695,00 6 131 950,00
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Imputations 1990 Libellés
Rappel

crédits votés
au BP 1989

Montant
crédits à

ouvrir au BP
1990

892 214 00512 30700 Eaux - Matériel, outillage et mobilier - Domaine des eaux 650 000,00 150 000,00

892 2160 00512 30700 Eaux - Réseaux d'adduction d'eau - Domaine des eaux 900 000,00 200 000,00

TOTAL BUDGET EAUX 1 550 000,00 350 000,00

893 2364 86800 30800 Assainissement - Construction de réseaux d'assainissement -
Travaux neufs, grosses réparations à la station

800 000,00 100 000,00

TOTAL BUDGET ASSAINISSEMENT 800 000,00 100 000,00

TOTAL GÉNÉRAL 36 463 695,00 6 581 950,00

Après en avoir délibéré et sur avis favorable de la Commission du Budget, l’Assemblée
Communale, à l’unanimité, adopte les propositions du Rapporteur.
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